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La répression des discours et actes racistes reste un 
champ de recherche peu exploré par les sciences 

sociales francophones. Il existe quelques travaux philo-
sophiques et juridiques sur les normes françaises et 
internationales relatives aux « discours de haine » (Bleich 
et Girard 2015), les débats parlementaires de la loi du 
1er juillet 1972 pénalisant les discours racistes (Korolitski 
2015) et le contentieux judiciaire (Calvès 2015). D’autres 
ont proposé une comparaison entre les législations aux 
États-Unis et en Europe (Bleich 2011), et des analyses du 
traitement judiciaire des discours islamophobes (Bleich 
2015), de certains affaires emblématiques (Debono 2019) 
ou plus généralement des infractions racistes dans des 
tribunaux correctionnels (Hajjat, Keyhani, et Rodrigues 
2019). 

La rareté des travaux francophones relatifs à la répression 
des infractions racistes contraste avec le nombre élevé 
d’enquêtes étasuniennes et, dans une moindre mesure, 
britanniques et australiennes (Jacobs et Potter 1998 ; 
Perry 2003 ; Levin et McDevitt 2001 ; N. Hall 2013). Celles-ci 
ont étudié la construction de la législation antiraciste 
aux États-Unis, en Grande-Bretagne et en Australie, et les 
différentes définitions de la notion de hate crime (N. Hall 
2012). Elles ont aussi mis en lumière plusieurs facteurs 
déterminant la poursuite judiciaire au niveau policier, 
notamment la définition juridique du « crime de haine » 
(N. Hall 2012), la localisation des services de police (Nolan 
et Akiyama 1999), le degré de spécialisation des unités de 
police dans les crimes de haine et la mise en place d’un 
contrôle a posteriori de la qualification juridique (Walker et 
Katz 1995 ; Boyd, Berk, et Hamner 1996 ; Cronin et al. 2007), 
le type d’infraction (discrimination, injure, dégradation, 
violence, etc.), le type de préjugés et les relations entre 

victime et suspect (Martin 1995), ou encore l’ethnicité des 
mis en cause, les minorités raciales étant paradoxalement 
surreprésentées parmi les suspects (Czajkoski 1992 ; 
Umemoto et Mikami 2000 ; Franklin 2002).

Alors que l’élaboration des législations étasunienne, britan-
nique et australienne est bien documentée, on sait peu de 
choses sur les législations antiracistes d’autres contextes 
nationaux, qu’il s’agisse de pays du Nord (la plupart des 
pays européens mais aussi le Japon, la Corée du Sud, etc.) 
ou du Sud (Maghreb, Afrique subsaharienne, Amérique 
latine, Asie, etc.). Si le travail policier stricto sensu est 
relativement bien étudié dans le cadre étasunien, ce n’est 
pas le cas pour les autres pays. Par ailleurs, l’amont de 
la procédure policière est moins connue, en particulier 
les formations relatives aux infractions racistes dans les 
écoles de police, hormis le contenu de certains manuels 
(Grattet et Jenness 2005). Les travaux laissent peu de 
place à l’aval de la phase policière, en particulier le rôle 
du parquet (City ou District Attorney ou Attorney General 
aux États-Unis), même s’il existe quelques travaux qui 
font le constat d’une grande improbabilité de poursuite 
des affaires et d’une condamnation (Martin 1995 ; Byers, 
Warren-Gordon, et Jones 2012 ; Hajjat, Keyhani, et Rodri-
gues 2019).

Certaines dimensions non institutionnelles du processus 
judiciaire sont peu étudiées, en particulier la média-
tisation, qui peut avoir un effet sur le déroulement des 
affaires, ou l’implication d’acteurs non officiels. Dans la 
mesure où la littérature s’est focalisée sur les acteurs 
institutionnels, le rôle joué par les avocat·e·s, plus ou 
moins « engagé·e·s » politiquement, et les associations 
antiracistes dans les affaires de racisme reste le plus 
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souvent dans l’ombre, à quelques exceptions près (Debono 
2012, 2019 ; Mohammed 2020).

Ce dossier thématique a pour objectif d’approfondir 
les connaissances des dispositifs juridiques contre le 
racisme dans les pays du Nord et du Sud en privilégiant 
deux dimensions : la construction du racisme comme 
problème public et sa traduction législative et le rôle 
des avocat·e·s et des associations antiracistes dans le 
processus judiciaire. 

Spécificités nationales des législations antiracistes 

La première dimension porte sur la construction du 
racisme comme problème public devant faire l’objet d’une 
législation. Depuis la signature de la Convention interna-
tionale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale du 21 décembre 1965, les États signataires 
ont mis plus ou moins de temps à la ratifier et à légiférer 
contre le racisme (lois du 1er juillet 1972 en France, du 30 
juillet 1981 en Belgique, etc.). Mais on sait peu de choses sur 
la genèse de la Convention au sein de l’Organisation des 
Nations Unies (Cunin 2020) et les processus de ratification 
nationale. Ces derniers semblent très variables selon les 
configurations politiques et les traditions juridiques des 
88 pays signataires, sachant que l’Union européenne a 
pour spécificité d’avoir adopter une « directive race » en 
2000 (Guiraudon 2004 ; Howard 2009). Quelles furent les 
conditions de possibilité de la signature de la Convention 
et du vote des législations nationales (acteurs, institu-
tions, réseaux, etc.) ? Comment le droit international, le 
droit européen et les droits nationaux se sont-ils saisis de 
la catégorie politique et savante de « racisme » ? En quoi 
leur contenu a-t-il été l’objet de luttes autour de la nature, 
de la valeur et du sens de la catégorie de « race » ? Quelle 
est l’influence des histoires nationales dans les traduc-
tions juridiques des luttes contre le racisme ? L’enjeu 
théorique est, à cet égard, de prendre au sérieux ce que 
nous proposons d’appeler les régimes de racialisation, 
c’est-à-dire les formes historiques de racialisation qui 
varient selon les contextes nationaux (S. Hall 1980). Ceci 
revient à interroger les éventuelles conséquences de ces 
variations sur le plan juridique.

De ce point de vue, ce dossier montre le contraste entre 
la situation française et la situation sud-africaine. D’une 
part, l’article de Soline Laplanche-Servigne analyse 
comment les tribunaux qualifient et répriment les injures 
racistes dans l’Afrique du Sud post-apartheid. L’auteure 
conclut que la question de l’intentionnalité, de l’identité 
raciale des victimes plaignantes ainsi que les éléments 
contextuels de l’histoire particulière de ce pays donnent 
lieu à une jurisprudence indécise en la matière. Loin de 
faire abstraction des identités raciales des acteurs et 
des victimes, la spécificité du droit sud-africain est de 
prendre en compte l’histoire des groupes minoritaires 
historiquement opprimés. D’autre part, l’article de Mathias 
Möschel analyse comment les tribunaux français parti-
cipent à la construction problématique de la catégorie 
juridique de « racisme anti-Blancs » dans des affaires 
liées à des injures et infractions racistes à l’encontre 
de personnes considérées blanches ou françaises « de 
souche ». Il démontre certes des hésitations similaires 
mais il semble que l’identité raciale de la victime joue 
un rôle moins important en France qu’en Afrique du Sud, 
permettant ainsi plus facilement la reconnaissance 
des personnes blanches comme victimes d’infractions 
racistes. En même temps, si l’article de Ya-Han Chuang 
et Hélène Le Bail montre bien comment le racisme 
anti-Asiatiques fait l’objet d’une relativement rapide 
reconnaissance institutionnelle, l’article de Malik Hamila 
montre toute la difficulté d’une association à faire 
reconnaître l’islamophobie comme forme de racisme, 
au point que celle-ci soit dissoute pour avoir dénoncer 
l’« islamophobie d’État ».

Associations antiracistes et avocat·e·s

La deuxième dimension concerne les avocat·e·s et les 
associations antiracistes ou, plus généralement, de lutte 
pour les droits humains dans le processus judiciaire. Elle 
renvoie notamment à la conception stratégique et critique 
du droit antiraciste : comment ces organisations envi-
sagent-elles l’usage du droit pour lutter contre le racisme ? 
Peut-on parler d’une opposition entre «  antiracisme 
moral » et « antiracisme politique » qui se traduirait 
dans le rapport au droit et, plus largement, à l’État comme 
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émerge également dans l’article de Malik Hamila. À partir 
d’une enquête auprès d’une association qui tente de mobi-
liser les instruments juridiques de l’antiracisme pour lutter 
contre l’islamophobie, l’auteur constate que les avantages 
« semblent décroitre à mesure que se légalise une concep-
tion substantialiste de la laïcité et que se renforcent les 
dispositifs de lutte contre le terrorisme et de répression 
des formes d’islamité catégorisées comme radicales ».

Le dossier est complété par une traduction de l’anglais et 
un bref texte introductif par Solène Brun et Claire Cosquer 
d’un texte Charles W. Mills sur l’ignorance blanche. Il s’agit 
à la fois de rendre hommage à ce philosophe, décédé en 
2021, connu surtout pour son ouvrage The Racial Contract 
(Mills 1997), ainsi que de rendre accessible à un public 
francophone un texte clef moins connu. Contrairement aux 
autres contributions qui analysent les effets de domination 
dans l’arène judiciaire, Mills s’attaque plutôt à la question de 
savoir comment la domination raciale produit des effets sur 
le plan épistémologique et cognitif, c’est-à-dire comment la 
blanchité – la construction d’une identité blanche dominant 
les identités non-blanches – contribuent à produire une 
ignorance du monde social par toute une série de méca-
nismes sociaux et cognitifs.
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